Objet : Que la réindexation se fasse en même temps que la création des deux fonds proposés par les syndicats

Madame la Députée,

Monsieur le Député,

À la lumière des demandes, propositions et suggestions que la commission des finances publiques a reçues les 2 et 3 février 2010, il y a sûrement moyen de trouver une solution pour réindexer les rentes de retraite.

Les syndicats n’ont pas fait de cadeau aux retraités « Pour nous, le RREGOP, c'est une condition de travail des salariés de l'État. Les conditions de travail des salariés de l'État se négocient entre les syndicats et le gouvernement, point à la ligne. » disait le porte-parole du SISP.  

Comme personne retraitée, je ne cherche pas d’affrontement avec les syndicats, au contraire. Je crois que c’est un incontournable que les syndicats, les retraités et le gouvernement doivent travailler ensemble à une solution juste.
Les syndicats ont proposé la création de deux fonds totalisant 20 % de la valeur du régime pour protéger les fonds de retraite et les cotisations. Serait-il possible de créer trois fonds et qu’un des trois fonds soit réservé à la revalorisation et la réindexation des rentes de retraite ?

Est-il possible de revaloriser et réindexer les rentes en commençant par les retraités les plus âgés ? Si le gouvernement devait accepter la proposition syndicale de restructuration des régimes de retraite, il faudrait absolument inclure tout ce qui concerne l’indexation des rentes à l’intérieur d’un PLAN bien structuré commençant dès maintenant. 

Les syndicats ont ouvert la porte à un réaménagement. Ils sont d’accord à hausser les taux de cotisation. Ils reconnaissent l’importance de réindexer les années de service de 1982 à 1999. Pourrait-on saisir cette occasion et faire que la réindexation soit rétablie en même temps que la création des deux fonds proposés par les syndicats ? Sur une période de 5 à 6 ans, toutes les rentes seraient revalorisées et les retraités retrouveraient un certain pouvoir d’achat.

Si jamais le gouvernement décrétait des conditions de travail pour les syndiqués, j’aimerais qu’il tienne compte de la revalorisation et de la réindexation des rentes dans ce décret. 
En espérant que le gouvernement pourra tenir compte de ces idées, veuillez agréer, Madame la Députée, Monsieur le Député, mes salutations distinguées. 
